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MARCHÉS D'ORIGINE 

Buenoa-Ayrea, 23 ju in . 
Le cours de l'or est à 193 20 0[0 piastre» 

papier monaaie. 

Montargis (Loiret) , 21 juin. 
Les acheteurs n'offrent que 80 c. à 1 fr. le ki l . 

pour les laines croisées, soit en baisse de 30 à 40 
l | 0 sur l'année dernière. La culture refuse de ven
dre à ces prix. 

liien, (Loiret) , 21 ju in . 
Dans notre contrée, la laine va bientôt devenir 

lettre morte , les moutons commencent a faire dé
faut. Autrefois, on élevait des moutons dans pres
que toutes les fermes; aussi nos foire3 étaient-elles 
abondamment pourvues. Les quelques lots offerts 
au marché de samedi sont vendus de 80 à 90 c. 
le kil. 

Mondoubleau (Loir-et-Cher), 21 juin. 
Les laines se sont payées de 80 à 95 centimes le 

kil ; quelques lots ext ra ont atteint 1 fr. 

Lubeck, 21 ju in . 
A la foire de cette année il a été apporté circa 

::,S0O qtx, soit 150 qtx en dessous du chiffra de 
1896. Le lavage est géné:alement très beau par 
suite de la température favorable qui a régné ces 
derniers temps. Affaires actives, les vendeurs 
l 'é tant montrés très conciliants en présence des 
faible* avis des dernières foires. P l i l en baisse de 
ea 10 à 12 Km suivant conditionnement sur ceux 
lia l'an dernier. On • pavé : : rosses laines KO à j»r>, 
iiiiiveiuies groaaaja 86 a 100, moyennes et liiifs lai
nes 100 * HT, Km. 

MARCHÉS D'IMPORTATION 
Anvers, 25 ju in 

{j>ar télégraphe) 
Ea Jisponible, il a été t ra i té . . . balles Austral ie , 

. . . b . P la t a , . b . Cap e t . . . b . Espagne. 

Havre , 24 ju in . 
(De notre correspondant particulier) 

Inimn. — Marché m i l à la cote qui a été 
laissée sans changement aujourd 'hui . 

A terme on a coté : 
oOO balles dont 275 balles Buenos-Ayres sur 

juillet à 117,50; 200 balles sur décembre de 118 • 
119,50; 125 balles sur mars 121,50. 

revers uni) étaient demandés au prix de 2 & 4 flo
rins, tandis que les autres articles courants , tels 
que les surahs merveilleux et genres similaires ont 
été d'une vente languissante. 

Comme étoffes pour doublures, les serges 
de soie mélangée ont été l'objet d'une demande 
normale. 

I>e même en ce qui concerne les velours schappe 
et velours soie, la saison s'est présentie sous un 
aspect défavorable; en effet, ces tissus n 'ont t rouvé 
un emploi par grandes quantités que pour les cha
peaux, leur consommation pour robes et vestes a 
été fortement bat tue en brèche par la peluche et 
le velours coton ("velvets). C'est seulement dans le 
dernier t r imestre que les velours glacés en couleurs 
ent rant en scène sous le qualificatif de haute nou
veauté, ont provoqué une demande active au prix 
de 5 florins le mètre . 

P a r m i les débouchés extérieurs de l 'industrie 
des soieries, la France notamment a éveillé davan
tage l 'attention pendant l'année écoulée; de même 
l 'exportation en Allemagne, malgré la taxe doua
nière élevée de 6C0 marks , qui frappe les tissus 
façonnés, n 'a pas laissé que de donner de bons ré
sultats. Mais l 'exportation en Allemagne, é tant 
donné les avantages notoires de l ' industrie de ce 
dernier pays, a toujours à surmonter maintes dif
ficultés. Ici comme en Angleterre et en Italie, les 
fabriques de Lyon, de Zurich, de Créfeld et de 
(,'ôme ont fait à l 'exportation des soieries autr i 
chiennes une vive concurrence, notamment en ce 
qui concerne les articles velours, et cette concur
rence a surtout pour point d'appui les traditions 
séculaires suivies par les ouvriers. 

Les exploitations en grand appliquées au tissage 
des soieries qui se trouvent dans les districts de 
Zwit tau et de 'f rubau-Maehr forment essentielle
ment des places de production. Le centre commer
cial des fabriques est Vienne, où non seulement on 
effectue ies achats de matières premières et où l'on 
établit toutes les dispositions et tous les dessin*, 
mais aussi où l'on teint et apprête les articles a 
demi Unis. La vente des études de soie et velours 
est effectuée également par cette ville. Le lance
ment de3 marchandises est ensuite l'.tit.soit par les 
négociant!eux-mè.nes ou par des voyageurs, ou 
par des représentants. [Bulletin des Soies.) 

Les fabriques de soieries de la Moravie 
E I M " l * 3 t \ 3 « 3 

Le eomf tc-rendu des t r avaux de la Chambre de 
commerce deBriin nous apporte les renseignements ; 
sur la situation des iabriques de Zwttta.ll et de j 
Tribau-Machr, pendant l 'année 1890 : 

L'industrie de la soie dans la circonscription de j 
la Chambre de commerce de Bnin a souffert en | 
1890 de la dépression des prix d'un grand nombre i 
d'articles et, au début de l 'année, il y avai t encore J 
dans une certaine proportion des approvisionne- ; 
ments en magasin. C'est l 'état de la température 
aussi bien que la difficulté d 'exporter aux Ki.its-
l u i s qui ont rendu les transactions languissantes 
et , sous aucun rapport , lV.nn.'e 1898 ne peut être 
envisagée comme ayant donné des résultats favo
rables. 

Kn ce qui concerne la mat ière première, les 
achats de soie grège, effectués par le marché euro-
pésn pendant la campagne 1890 ont été moins im
portants en suite de l ' importation particulièrement 
restreinte de soies asiatique. Los soies ont marqué 
duran t le cours de l'année une certaine tendance 
A la baisse, et les grèges et organsins d Italie qui, 
a i commencement de 1890, se gênaient aux envi
rons de 56 lire, étaient cotés 49 lire à la un de l'an
née; les trames sont tombées de 51 à 49 lire. 

La dépression des prix s'est fait sentir d'une 
fiteon encore plus accentuée en ce qui concerne les 
élolfes de soie, en raison de l ' importance des exis-
tances, que pour les matières premières et les filés, 
et a donné aux alfaires une tournure particulière
ment défavorable. La recherche des nouveautés 
s'est concentrée sur les taffetas unis et brochés, qui 
ont trouvé ies acheteurs notamment pou. les tissus 
• •lacés et chinés. 
« L e s étoffes imprimées Ml chaînes chinées, qui 
avaient été demandées l'année auparavan t , et dont 
l 'introduction après une mise en ieuvre laborieuse 
n 'avai t pu ét reobtenue qu'avec peine, ont vu leurs 
prix baisser a plusieurs reprises de 30 o]o sous le 
<oup d'un ch\ngemei. t radical de la mode. La de
mande importante en pongées ou tissés au Japon , 
t m a t s a L y o a imprimés à Mulhouse, a provoqué 
en partie ' l 'abandon dis étoffai chinées, qui ont 
été remplacées par ces articles meilleur marché. 
Les brochés noirs et les duchesses noirs ( s a t i n a 
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N'ous empruntons au liulletin des Soies l 'extrait 
suivant du compte-rendu de la Chambre de com
merce de Bi le l'exposé suivant de la situation de 
la filature de schappe en Suisse pendaat l 'année 
189G: 

L'année 1893 a été, pour la filature de schappe, 
une année de cal.oe et môme, sous certains rap
ports, de calme très accentué; la vente a été assez 
languissante depuis le commencement jusqu 'à la 
fin et les prix or.t été continuellement discutés. 
Ceux-ci sont, sur toute la ligne, plus bas en dé
cembre qu'en janvier , et si l'on doit reconnaître 
que, vers la fin de 189.1, il fût survenu un peu plus 
de fermeté dans les cours, on peut à peine parler 
de hausse. 

Les matières premières ont subi très peu de 
iluctuations; les sortes européennes,notamment, se 
sont maintenues, pour ainsi dire, pendant toute 
l 'année au même niveau comme prix, à l'excep
tion des mois de ju in à août pendant lesquels une 
hausse marquée est survenue. Le même fait s'est 
produit également au commencement de novembre 
lorsqu'on suite de l'élection présidentielle en Amé
rique, un certain nombre de lilateurs crurent à 
une reprise des affaires et se livrèrent à de forts 
achats de matières premières, ce qui détermina un 
léger mouvement en avant , mais qui ne fut que 
de très courte durée. Les déchets de l 'Extrême-
Orient étaient tenus à des prix plus élevés au com
mencement de la campagne; mais lorsque les 
détenteurs virent qu 'aux limites qu'ils fixaient 
personne ne s'intéressait plus à ces produits , ils 
cédèrent progressivement, de sorte que dans les 
dernier-» mois on pouvait obtenir également ces 
provenances à la parité des déchets européens. 

P o u r en revenir à l'élection Mac-Kinley, l ' im
portance qu'elle est destinée à avoir au point de 
vue des exportations de l'Kuropc a été, en général , 
exagérée; elle a eu, jusqu 'à présent, pour seul 
résultat de provoquer un regain d'activité de la 
fabrique américaine, mais elle n 'a exercé qu'une 
influence à peine sensible au point de vue du déve
loppement des relations avec l 'Kuropc. 1>3S pro
phètes plus réfléchis n 'ont, il est vrai , promis, dès 
le début, qu'une amélioration successive des affai
res aux Etats-Unis et continuent encore mainte
nant à y croire. Le temps apprendra si une telle 
opinion est fondée. 

Crefeld a travaillé pendant te ute l 'année, mais 
en gémissant continuellement du manque de dé
bouchés et, dans tous les cas, avec une production 
réduite. Kn Saxe , comme l'année dernière, une 
reprise soudaine de l 'activité s'est manifestée h la 
lin de l 'automne et elle a eu au moins le résultat 
d 'arrêter l'affaissement constant des pr ix de la 
schappe qui y étaient en baisse considérable; cet 
essor r même rendu possible M modeste relève
ment des pi ix les plus avilis; toutefois cet accrois
sement de la consommation ne parai t pas devoir 
se maintenir cette fois non plus. 

Roubaix est approvisionné à peu près unique
ment par des filatures françaises et ceci n 'a rien de 
surprenant , car , ;.vec les bas prix actuels, le droit 
d'entrée de 1 fr. 40 par kilog. représente un quan
tum élevé. P o u r la même raison, Lyon est devenu 
également, pour notre industrie, un débouché dif
ficile, d 'autant plus que le tissage des foulards n'a 
pas été fort occupé. Malgré tout , la Suisse a ex
porté, en France , pendant les neuf premiers mois 
de l'année 1890, 54.5CJ ki logrammes de schappe 
contre 51,C<CJ k i logrammes pendant la même pé
riode de l'année précédente : 

L'exportation de schappeà destination du Japon, 
qui, vers la fin de 1895, semblait vouloir animer 
le marché d'une façon si inat tendue, a de même 
promptement cessé; il s'agissait alors de livrai
sons à effectuer de suite pour dc3 ordres pressants, 
qui ne se sont pas renouvelés. Des périodes sem
blables peuvent, il est vrai , se représentsr; mais il 
sera difficile de développer un courant régulier 
d'affaires avec le Japon, car plusieurs nouvelles 
filatures de schappe sont en construction dans ce 
dernier pays, et nous aurons lieu de nous féliciter 
si leurs produits ne nous font pas, tô tou tard, con
currence en Europe et en Amérique. 

Kn somme, nous avons de nouveau une année 
de baisse derrière nous. Les pessimistes mêmes sont 
aujourd'hui d'avis qu'un affaissement ultérieur des 
prix n'est guère plus possible ou, dans tous les cas, 
ne saurai t être que de faible importance. D'un 
aut re côté il n 'y a, malheureusement, pas de motif 
de croire à une prompte reprise des cours et. en 
fin de compte, notre industrie devra s'estimer heu
reuse d'avoir obtenu, à la place des fluctuations 
autrefois considérables et qui avaient leurs avan
tages et leurs inconvénients, une base stable qui 
laisse ressortir encore un modeste bénéfice. 

A cet exposé est joint le tableau suivant des 
prix de la schappe à lîàle pendant l 'année 1890 : 

i Kthappo r*Hir Schappe punrtiMage 

Fin décembre 1893. 
janvier IHW. 
février — 
mars 
avril — 
m u — 
juin — 
juillet 
aoilt — 
septembre ~ 
octobre — 
novembre — 
décembre — 

fr. c. 
B,!» 
B.SO 
: , , : , . i 

5,51) 
:,,.'ni 
K.H0 
5,75 

:,,::; 6,78 
:;,.-, . i 

5,50 
ii.tiO 
t,m 

1 f. -.ml 
tt. t. 

13,80 
a? » 
H » 
î* ,30 
W.R0 
Si » 
ai,sa 
21,5'J 
•_M,:,u 
21 » 
M,M 
s;i » 

i i : « a 
fr. r. 

19,..n 
18,»1 
18 . 

I7...I 
17 » 
M » 
l« » 
M » 
iti • 
li> » 
lii » 
M.S0 
i M o 
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«le l a l ' e s p o i i x t i i u l i l t * d u l ' a s s n i a i i c i ' 

La presse des assurances a signalé une réforme 
intéressante qui se prépare dans les conditions du 
contra t d'assurance contre les accidents. Cette 
réforme serait due a. M. Hippolyte Marestaing, 
directeur de la Préservatrice, mutuelle-acci
dents. 

Mais laissons de côté ce point d'histoire. C'est 
dans son rappor t aux sociétaires réunis le 19 
mai dernier, en assemblée générale, que cet assu
reur éminent en a indiqué les raisons et les 
bases. 

» Le deuxième alinéa de l'article 9 des statuts, a 
dit M. Marestaing. stipule que sont exclus de la ga
rantie mutuelle : « les accidents survenus par suite 
d'infractions aux lois, ordonnances et règlement de 
police réglant notamment le travail des enfants dans 
les manufactures, ainsi que l'âge et le sexe des per
sonnes admises à conduire les chevaux et les voitu
res attelées. » 

" Cette disposition restrictive de la garantie vient 
de loin. Ella a toujours existé dans nos statuts et 
toutes les compagnies françaises et étrangères opé
rant en France ont dû l'adopter. Elle a pour base ce 
principe ancien que l'ordre public interdit de stipuler 
et de garantir l'immunité d'un délit ; que, par suite, 
chacun doit rester responsable de son délit, aussi 
bien au point de vue des peines corporelles et des 
amendes qui s'y attachent, que de la réparation du 
dommage causé à autrui . 

y Sous le régime de l'autorisation préalable des so
ciétés d'assurances,c'est-à-dire sous celui qui existait 
avant la publication du règlement d'administration 
publique du tt Janvier 1668, la conseil d'Etat allait 
plus loin. Il refusait d'homologuer tous statuts ayant 
pour objet de garantir la responsabilité civile résul
tant des accidents du travail. Suivant lui, à cette 
époque, tolérer la stipulation de celte garantie, c'était 
risquer de rendre les chefs d'établissements moins 
prévoyants, moins soucieux de préserver l'existence 
de leurs salaires. 

>• Les idées et la doctrine se sont, depuis, profon
dément modifiées sur ce point. L'assurance de la 
responsabilité patronale, comme celle du risque 
professionnel de l 'ojviier , est devenue générale. 
C'est par centaines de millions que se calculent ses 
bienfaits. 

•• . . .11 convient de faire ressortir que par le mot 
« infraction », la disposition qui nous occupe vise 
tout à la fois les infractions à la loi pénale larticles 
319 et 3)0 du Code pénal) et toutes les lois et ordon
nances de police postérieures, relatives à la sécurité 
des personnes. Le sens de son texte est général ; il 
atteint les patrons en ce qu'ils sont déchus du droit 
à la garantie de leur responsabilité lorsque eux ou 
leurs préposés ont commis des infractions; il prive 
les ouvriers frappés d'accidents des indemnités sti
pulées en leur laveur quand ces accidents ont eu 
pour cause une infraction pouvant leur être repro

chée. Le texte statutaire actuel ainsi conçu, un autre 
rapprochement s'impose. 11 y a cinquante ans, quel
ques lois, décrets et règlements spéciaux existaient 
seulement sur les mines et carrières et sur le travail 
des enfants adultes dois du 22 mars 1841 et du 9 
septembre 1848). 

« Eu un mot, le régime légal de la prévention 
contrôles accidents du travail n'existait pour ainsi 
dire pas. Ce n'était guère que dans les cas de citas-
troplics, d'accidents très graves occasionnés aux 
personnes dans les entreprises ou sur la voie pu
blique, qu'intervenait le parquet pour procéder à 
une enquête et exercer des poursuites. Par suite, 
rares étaient les occasions où les assureurs avaient 
à appliquer la pénalité inhérente aux infractions. 

« Mais depuis vingt ans de nombreuses lois nou
velles sur la sécurité des travailleurs ont apporté des 
modifications profondes à 1 aheien régime. Dans les 
conditions actuelles des lois et décrets, les patrons 
et les ouvriers sont, pour ainsi dire, à toute minute, 
exposés au danger des contraventions. 

•• Par les lois de 1874, de 1891, de IS'J2, de 1893 et 
les décrets subséquents sur le travail dans les manu
factures, dans les mines et carrières, dans les entre
prises de toute sorte, l'intervention des inspecteurs 
de l'Etat se produit pour ainsi dire à chaque acci
dent. 

» Le problème de la responsabilité et de la garantie 
patronales s'est donc posé, dans ces derniei s temps, 
avec une intensité et une aggravation plus redouta
bles. « 

M. Marestaing, après ce préambule historique, 
fait remarquer que la stipulation de l'article 9 crée 
aux assureurs une situation difficile, en ce qu'elle 
incita contre eux trop de discussions et de procès. 
11 en résulte que, quand ce n'est pas une faute 
lourde avérée, sa société, pour éviter des frais et 
des conflits, consent des transactions ou accepte 
purement et simplement les sinistres. 

D 'aut re part , la jur isprudence tend à se modi
fier. Les t r ibunaux et les cours décident que le 
contrat d'assurance-accidents a précisément pour 
but, dans l'intention commune des parties, d'assu
rer contre les risques de tous accidents, autres que 
ceux causés par l 'inobservation des lois, ordonnan
ces ou règlements préventifs, soit par une faula 
d'une gravi té telle qu'elle puisse être assimilée à 
une faute volontaire ou au dol ; qu'il appart ient 
au juge d'apprécier a ce point de vue la gravi té des 
faits qui motivent la responsabilité. 

lui présence de cette jur isprudence, le conseil de 
la Préservatrice a pensé qu'il convenait d ' intro
duire dans les s tatuts des adoucissements aux pres
criptions trop dures de l 'article 9 et de substi tuer 
au deuxième alinéa de cet article la rédaction sui
vante : 

« Art. 9. — Sont exclus de la garantie mutuel le . . . 
les accidents provenant d'une faute lourde ou inex
cusable commise en violation des lois, décrets, arrê
tés, ordonnances et règlements, relatifs à la sécurité 
des personnes, soit par le sociétaire ou ses préposés, 
soit par les salariés victimes. 

» Sauf stipulations contraires inscrites dans la 
police, sont également exclus do la garantie mu
tuelle les accidents ne constituant pas une faute 
lourde ou inexcusable, mais résultant néanmoins 
d'une infraction légère aux lois, décrets, arrê
tés, ordonnances et règlements, relatifs à la sé
curité des personnes, ainsi qu'à l'âge et au sexe 
des personnes admises à conduire soit des véhicules 
quelconques, soit des chevaux attelés on non atte 
lés. •> 

C'est là une réforme qu'il était bon de signa
ler. 

C O T O N S 

(Dépêche communiquée par M. LEON CLERC) 
Liverpool, 25 j u i n . l i h. 30. 

Ven te : 10.000bal les .Marché calme. Acheteurs . 
J a n v i e r - F é v r . . 
F é v r i e r - M a r s . 
M a r s - A v r i l . . . . 
A v r i l - M a i . . . . 
M a i - J u i n 
J u i u - J u i l l e t . . . . 

3 4 8 

. ... 

•i 04 

. /. 
• A 

' 
./. 
• /• 
•/. 

J u i l l e t - A o û t . . 4 0 3 
A o ù t - S j p t 
S e p t . - O c t o b r e 3 5 7 
O c t o b r e - N o v 
N o v . D é c e m b . 3 4 9 
D é e - J a n v i e r 

des principaux membres de la Bourse de N. -York , 
le marché américain a ouvert ce matin seulement 
à 11 heures. 

Kn disponible on a noté 1003 balles. 
A terme on a coté 1750 b. 
Le disponible a baisfé de l i l 6 à New-York mais 

il a haussé de l j l ô c. à Norfolk et Galveston. Les 
futurs ont clôturé '-n baisse de 7 à 9 p. à New-
York et de 4 à 5 p . à New-Orléans. Cette baisse 
est at tr ibuée par les télégrammes part icul iers aux 
mauvais avis de Liverpool qui a t ra i té aujour
d'hui 12,000 b. en disponible prix en aajaan il* 
)\'Md pour les Amérique. 

Les futurs qui avaient biissé de l ( !28e se sont 
ensuite raffermis et en clôture ils étaient en haaeen 
de l[128e sur hier, vendeurs ainsi. 

ADJUDICATIONS 

Havre , 24 ju in . 
(De notre correspondant particulier) 

Cotons. — Nous avons eu ce matin un marché 
assez actif pour le disponible, dont les prix par 
suite de la baisse du terme étaient également en 
baisse de 25 centimes : le low-middling New-Or
léans valait 50 3[4. A terme la cots a été établie 
en baisse de 3(8 saut 50 centimes sur août — et si 
parfois on a pu faire 1(8 de moins, on est généra
lement resté très soutenu à la cote 

Cette après-midi, marché soutenu au prix déjà 
pratiqués pour le disponible. A terme on était 
acheteur à la cote mais il aurai t fallu payer 1(8 de 
plus. Knsuite les cours se sont encore tendus et à 
4 heures la cote a été établie en hausse de 1 [8 poul
ies mois rapprochés et le décembre sauf pour 
l 'août qui, ayan t baissé de 50 c. ce matin, a été 
haussé de 25 c. Novembre et les mois de l'année 
prochaine ont été haussés aussi de 25 cent. P a r 
suite de l ' inhumation de M. Mayer-Lehmans, un 

Le lundi 12 juillet 1897, à deux heures de rele
vée, il sera procédé, à Par i s , dans l'une des salles 
de l 'intendance militaire. Hôtel des Invalides (cor
ridor d'Arles), à l 'adjudication publique, par lots 
et au rabais , d'une fourniture de 5,0t. j couvertures 
de cheval, en laine bleu (dont 2,500 en laine bleu 
foncé et 2,500 en laine bleu de ciel.) 

Le public est admis à prendre connaissance du 
cahier des charges à la 2e sons-intendance mili
taire de Par is et dans les bureaux du sous-inten
dant militaire chargé du service de l 'habillement, 
au chef-lieu de chaque corps d 'armée, et des mo
dèles-types ar_ magasin général du harnachement , 
quai d 'Orsay, n ' 73, à Pa r i s . 

L'adjudication au ra lieu aux clauses et condi
tions du cahier des charges du 3 ju in 1897. 

La fourniture est divises en six lots. 
Les demandes d'admission à soumissionner, ac

compagnées des pièces exigées par le cahier des 
charges, devront être remises au sous-intendant 
militaire chargé du service de l'habillement et du 
harnachement, à Par is , Hôtel des Invalides, corri
dor d'Avignon, pour le 29 ju in 1897, avant quatre 
heures de l'après-midi. 

A v i s . — Les bureaux de renseignements a t 
annonce) du Journal de llov.baix sout fermes las 
dimanches et jours fériés. 

Le uiroctGur-yérsut 1 L » I I . HKbOL'X 

iip. ALFRED REBOUX, nie Neuve. 17, Houbaix. 
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LAINES PEEGNÊES 

OPÉRATIONS 

MwlS 

1JVRAISON 

Janvier — 
Février 
M ira 
Avril 
Mai 
Juin 
Juille'. 
Août 
Septembre . . 
Octobre 
Novembre.. . 
Dôccmbro. . . 

R U U B A I X - T U U B C O l K C i 

Peignés de La Plata 
e ide l'Uruguay 

Laines en suint 
de Buenos-Ayres 

T y p e nnlcjne Rendemen t 3 6 0(0 

Cot* prôi èJôute Cote du jour Cote preeodente Cote du jour 

3 . 9 s 
3 95 
3 95 
3 95 
3 8»i 
3 95 
I 95 
3 93 
3 95 
3 95 
I 9£ 
3 95 

3 9.. 
3 . 9 5 
3 95 
3 9» 
3 95 
3 M 
3 95 
S 95 
3 95 
3 95 

1.15 
t 15 
1 lu 

! !3 
1.14 
1 14 
1.115 
1.15 
1.15 
1.15 

1 15 
1 19 
1 10 

1 13 
1 14 

1 145 
1 15 

L K I P / i a 
(par Majraato) 

V»ja 
Bcwros AVRILS 

B D'ANVJJR:: 

Cote ptsesaeati 
•ABn 
S 175 
S 175 

3.17-, 

3*175 

3*175 

3*175 

Cote au joar 
IIAKK." 

3 i75 
3.175 

3 175 

3.175 

3 1 7 5 

3 175 

LAINES PEIGNÉES LAINES B R U T E S 

MOIS 

LIVRAISON 

J a n v i e r . . . . 
Février 
Mars 
A v r i l . . . . . . 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre . 
Octobre . -. 
Novembre 
Décembre . . . 

A 1 V V K H S 
(par télégraphe) 

P e i g n é s B u e n o s A y r e s 

A l i e n u k n d B 

Cote du j'jur .10 i>lCi ô..ljute. 

3 
3 
3 
3 

3 
3 
1 
3 
3 
3 
3 

875 
85 
85 
85 

9 ) 
875 
S ?5 
875 
875 
S75 
é 7 5 

3 875 
3 85 
3 . 8 5 
3 85 

90 
«73 
B7S 
.';:;, 
,i7:, 
87S 

A N V E f i N 
{par télégraphe) 

S u i n t de La. P la ta . 

T y p a G 

ote iirocôilerito Cote du joar 

1.205 
1.81 
1.11 
1.21 
1 2 0 
1.20 
1.20 
1.20 
1.205 
1.205 
1.205 

l . K H A V I l s : 
aSS* télégraphe) 

Baenos-Ayrec 

Prima bonne courante 

36 0/0 

Cote précédante Cote du joi-r 

1 205 
1 21 
i XI 
I £1 

1*20 

i ta 
1.20 
1. M 
1.2 i5 
1 805 
l . JOi 

1 l'O 
1 22 
1 28 
1 225 
1 225 
i 175 
1 175 
1 !.'! 
1.183 
1.19 
1.191 
1.195 

1.80 
1 .22 
1 .22 
1 2>r. 
1 . 22:. 
1 175 
1 175 
1.18 
1 185 
1 .9 
1 195 
I .19 j 

5 0f0 
5. OL'O 

S 95 
S 975 

B . O - C J B A . I X - T O T J H O O I N - a 
Tendance soutenue 

Laines peignées J,,in---ï « à . . . . 

Type anlquo Juillet . . . 

Août..". 

Septembre. . . 

Octobre 

Novembre . . 

r i eccn l i ro . . . 

Jaantar... . I.M0 - 3 95 
« t . tM - 3 975 

Mvriar. . ...'. • . . . . 

M ' - s 5.C100 • 2 9r. 
• 5 Û00 • 3 971 

Avril • . . . . 

Laines en suint Mai..."..., ..;•;; I ;;;; 
TOTAL '..'!" 40 000 k. " 

Tendance eaftkM 
T y p a B Janvier . . . . 10 000 k. 1 

Février . . . . 
Mars 11.000 • 
Avril 10 000 * . . 
Mai . 
Juin • 
Juillet Î5 000 • . . . 
Août • . . . . 
Septembre . . . . . . . 
Octobre * . . . . 
Novembre » 
Décembre . . 

TOTAL 10 000 k . 
Kn suint, on a traité . . ballea. 

L B I P Z I O 
Tendance calme 

TOTAJ 10 uoO k . 

- • - - , 4 
Annonces Légales 

EMéea il» M* Charles FONTAI
NES, notaire â Houbaix, el de 
M« (iustave ROMBAtlt el Al
fred nE«MAZIÈHKS, iaoctVurs 
en droit, avoues i Lille. 

Département du Nord. Ar-
rondissoiiait de Lille 

VILLE DE WATTSEL03 
AKTIl.LK l'HF.MIKH 

ebciuin vicinal 11° s, dit du 
rUs-Cheimn 

MAISONS 
11 usage de journaliers 

ABTICl.K 1>E( \ l l MF 
Carrière du lleau Cligne, à proxi

mité du chemin vicinal n' 8 
OKI X 

MAISONS 
dont une à usage U'eslaminet et 
l'autre à usage de journalier. 

A VENDRE 
p a r N u i t e r i e l i m i t a t i o n 

I/.eljm!ication aura lien le 
l u i d i tloti/.P j i i i l l f t nul huit 
rent qualre-viiiît itix sept, à 
iiuilre heures précises île l'apros-
iniJi, en la mairie de Wattrelos 
et par le ministère de M' Charles 
FONTAINE, notaire à Houbaix, 
a ce commis, en présent de 
M" IIOMH.U I et DE5MAZIÈRKS, 
avoués à Lille. 

DÉSIGNATION I 
Départi metit du Sord.— itrron-

«(aUTTTl de Ut» 

VILLE DE WATTRELOS 
ARTICLE PREMIEH 

Chemin vicinal numtro «, dit 
do Bai Châtia 

Deax nuirons à aaaga d« jour
naliers, fournil, cabinet, jardiu, 
fruits cou" uns, i-rifj.is Mire1 

avec dix ares soixante et-onze 
lenliarcs do fond» et liriam, 
leprii au cadastra section c, 

miiiii-ros 048,949 et u;(sjj; tenant 
d'un rote' à H. Caiois, S'satre i 
M. Mil venue et à l'article deu-
xièroe ci-dessous, daus le tond à 
Mlle Baaseart, 

ARTICLE 1 >I:l \ l l ME' 

Carrière du lirau-Cht'ue,i proxi
mité du chemin vicina: nu
méro H. 
Deax maisons dont une a 

•saga d'estaminet et l'autre i 
usage do journalier, compre
nant' l'estaminet, grande salle 
au rez-de-cliaussée et petite à 
cillé, deux chambres, cave, cabi
net, jardin . el I autre deux 
places en bas, deux chambres, 
cahinet, jaidin, puits commun, 
érigées sur el avec six ares 
onze centiares de fonds et ter
rain,repris au cadastre section C, 
numéros 938 p el 939, tenant 
d'un côté a Allie Baaseart, d'au
tre aux cousorts Baaseart et 
dans le fond à l'art.de premier 
ci dessus. 

OCCUPATION 
L'une des maisons de l'article 

premier est occupée par M. U;;-
bussebère Pierre Henri, tisse
rand, et est susceptible d'un 
revenu annuel de quatre-vingt-
quatre francs ; l'autre est occu
pée verbalement et au mois par 
le sieur Hlain, journalier, 
moyennant un loyer annuel de 
cent vingt francs. 

L'estaminet (article deuxième) 
est loué à M. Tnéophile Lameys, 
pour trois, six ou neuf annres 
qui ont commence i. courir le 
premier Juillet mil huit cent 
quatre-vingt-douze, moyennant 
un loyer annuel de cent cin
quante-six francs, suivant bail 
sous-seings privés en dale a 
Tourcoing du sept juin mil huit 
cent qiialre-viugl-douze. 

L'autre maison à côté est 
louée vcrtalement et au mois au 
sieur Charvet, moyennant nu 
loyer annuel de cent vingt 
francs. 

La présente vente se poursuit 
aux requi'les et diligencei de : 
!• M. Pierre-Henri IMtossebert, 
tisserand, demeurant et domi
cilie a Wattrelos; f Si. Kdouard-
Joseph DébaucherI, tisserand, 
demeurant et domicilié à Wat-
trelos; :)• Madame Hermance 
Debnsscherl, épouse de M. Jean-
Louis Herlelle, tisserand,demeu
rant et domiciliés à Wattrelos 
el ce dernier, tant en son nom 
personnel si beso.11 est, que 

pour assister et autoriser ladite 
dame son éponse; 4° Madame 
Mortense liebusschert, épouse de 
M. Louis-Joseph IlernacL, débi
tant, demeurant ensemble i. 
Wattrelos et ce ilernier tant en 
son nom personnel si besoin est, 
que pour l'assistance el la vali
dité; S' Madame Mermance Cas-
lelain, épouse de M. Alfred 
Dnprez, eni'ollenr, demeurant 
ensemble à Wattrelos et ce der
nier tant eu son nom personnel, 
si besoin est, que pour assis
ter et autoi iser ladite .lame son 
épouse; 1;° M. Alfred-Joseph Cis-
telain, tisserand, d e m e u r a n t e ! 
domicilié à Wattrelos; et 7° 
M. Ar'.linr Joseph Caslelain, sol
dat au l i ' T é g i m e u t d ' i u f a u t e r i e 
s ixième compagnie, en garnison 
à Civet, mais domicilié ù Wat 
trelos. Co-iutéressés. 

Avant pour avoué constitué 
M'KIIMIIAI'T, Docteur en Droit, 
demeurant à Lille, rue de la 
llarre, 2!> bis. 

A l ' e n o n t r e d e . 1"M.Jules-Jean-
Baptiste Caslelain, tisserand, de
meurant à Wattrelos, au Sarlel, 
maisons (Hvald Leclercq. « Agis 
» sant tant en son nom per-
» sonuel que comme tuteur 11a-
» lurel et légal de Mademoiselle 
» Angèle Caslelain e lde Monsieur 
» Georges-Joseph Caslelain, ses 
» deux enfants mineurs, issus 
» de son mariage d'avec Ma 
» dame Saturino Uebusschert.sou 
» épouse décédée. » 

2° Mademoiselle Marie-Aimée 
Debasiehert, lisserande, demeu
rant Â Wattrelos au lias Jardin. 

Ayant pour avoué constitué 
M- Alfred UF.SUAZlKltliS, d e 
meurant à Lille,rue de l'uébla,.'). 

Kn exécution d'un jugement 
rendu contradictoirernent entre 
les parties sus nommées par la 
première Chambre du Tribunal 
civil de première instance de 
Lille, le dix-sept avril mil huit 
cent quatre-vingt-dix-sept, eure-
gislré et signilié. 

Kn présence l e Monsieur Jean-
Auguste l'ougerat, clerc de no 
taire, demeurant à Ronbaix, rno 
de l'Aima. « Kn sa qualité de 
subrogé-tulenr ed hor desdil i 
mineurs Caslelain. 

U l S I i S A l ' I U X : 
Oatra les charges, clauses el 

comblions insérées au cahier des 
charges, les enchères ne seront 
reçaei que sur les mise» A prix, 
savoir) pour l'article premier, 

mille francs, ci. . 1.OOO Ti
nt ponr l'article deuxième, 

mille francs, ci. . 1.C1M) Ti-

S'adresser j o a r tous rensei
gnements : 

t» A M» Charles FONTAINF, 
notaire, rédacteur et dépositaire 
Cn cahier des charges, denieu 
ranl à Houbaix, rue Saint 
Ceorgcs, 2.'i ; 

i" A M* Alfred DKSMA/.IKHKS, 
Avoué co-licitaiit, demeurant a 
Lille, rue Puebla, r> : 

Kt 3* A H< KOMBAU r, Docteur 
aa Droit, Avoué chargé des for
malités pour parvenir à la vente, 
demeurant à Lille, rue de la 
ltarre, 2'.i bis. 

Ainsi fait et rédigé à Lille, par 
l'Avoué soussigné, le 13 mai 
IH'JT. 

(Signé): Q. HOMIIAIT. 
Knregistré à Lille, le 1er juin 

1897, folio 2, case .le. Ilecu 
1 franc 8,s centimes, décimés 
compris . 
22092J (Signé) : HENRY. 

Immeubles à louer 

ADXCAPITaLISTESidù^s 
immeubles de grand rapport, situes 
dans les Flandres. — Sad. â M. J. 
Van de Itorie, leceveur partietlier, 
Baad. t6.'.»o-ii'JiK> 

Maison avec jardin à louer 
boulevard d'Armentiëres, n« 53 
loyerl.500 fr., compris pemtureset 
papiers posés. S'ad. 49, riu^ de LOI-
r&'ne, Houbaix. 965i-l2i94 

Arpai tements&Chamiires 
A LOUER 

Chambres tjarities ou non, rue du 
Vieil-Abreuvoir, 25. 

Chambre meublée, boulevard Cam-
berta. 252, Tourcoing. 

Chambres garnies, 137. rue d'Inker-
mann. 

ChambreUgwnttt, rue du Tilleul, i l 
Tourcoinj. 

Ventes diverses 
MACHINES A VAPEUR* T e 
pour l'anse d'insuriisance de forée: 
une mai'liinc à vapeur horizontale 
Paalas, système Corliss, de cent 
chevaux, sans condenseur;une ma
chine à vapeur horizontale Powel, 
delenle Meyer, sans condenseur, 
trente chevaai. Ces machines sont 
visibles marchant tons les jours. 
S'adresser W.rujWiiior-r.hocqiieel. 
Tourcoing. 2I;O8-VJ3% 

ENSEIGNEMENT 
LANGUE ANGLAISE " , « 
rapide. Passer un an au Collège de 
St-Jean. à Margato(Anglet4rre),non 
loi n de hou vies, lionne table, .grande 
liberté, position liés salubre; ren
dez-vous des londoniens. Prix de 
li pension, tout compris, juniors 
l;v. M. :ii>: seniois. liv. st. Sri. Sad. 
au Principal le Ueveiend Hem v 
} . Ilay M. A. '.}ï~> 

DEMANDES k OFFRES 
D'EMPLOI 

P u b l l o l t é é c o n o m i q u e : Cna 
q u e m e n t i o n d'une l i g n e de 
ce t a b l e a u ae p a l e v i n g t c e n 
t i m e s : s i x j o u r s : u n f r a n c ; 
q u i n z e j o u r s : d e u x f r a n o s ; 
un m o i s ; t r o i s f r a n o s . Ce ta
b l e a u e s t p u b l i é d a n s l e s d e u x 
é d i t i o n s d u « J o u r n a l de R o u 
b a i x » so i r e t m a t i n i. 
Chambres garnies, 8s, me de Lille. 
Chambres gnniii'S.rue deCatsel, 15-
Appartements nantis ou niai, rue 

de la tïare, 12.'). 
Plusieurs chamltres qarnies, 96, rue 

de la l'osse-anx-Cliènes. 

de Manches
ter demande un représentant cou-
naissant parfaitement la clientèle, 
pour la vente à la commission de 
coton et déchets de coton. S'ad. a 
n» al'3. aux soins de l'Agence de 
publicité Neyrouil et Son.lt , Queen 
Victoria St. Londres. 43371 

terdam depuis des an
nées, désire représenter, pour tonte 
la Hollande, une maison de pre-
r lier ordre de Itmihaix ou de Tonr-
coiog, spécialité de nouveautés de 
dames. On répondra seulement aux 
offres des maisonsijui peuvent con
courir avec les maisons en cros du 
premier ordre établies en Hollande. 
Ayant les cerlilicats les plusserieux. 
Ecrire alirauchi « Agent » à la li
brairie S. S. Polak, Jodeubreestr.iat. 
9J. a Amsterdam. t3 91 

CINTRE-MAITRE de TISSAGE 
On demande M ton premier ron-
tie-maitre connaissant bien le fonc
tion oeroent des métiers revolvers 
et capable de conduire une série 
de métiers confections et draperies 
nouveautés. Ecrire au bureau Ju 
tournât, sous les initiales p. H. -
Indigner états d* <ervuvs et ftgn. 
Discrétion absolument puau'ie. 

du jouinal. 

son, peigna^e ei 
nande place à Itou bail 

•rrhrn H. H., bureau 

dant les meilleures référence! 
mande place. Ecrire A. C.. bureau 
du journal. 2*173-^^433 

AVI: DIVERS 
P'DDGAZDEROuBAH 

POIIC I . ' i . t l .AIIIAt iK 

le Chauffage et la Force motrice 
BAISSE DE PRIX 

• s u l l a l e d ' a m m o n i a q u e pour 
enprais, garanti contenant lit h 
•Il 0 | O d ' a z o t e , * 3 Ir . ' .o les 1(13 
kdotzs. Par quantité supérieure à 
1.000 kiloes le prix est réduit à 
Vt tr. ."•<> Paiement comptant. 

C e n d r e s l i e c o k e pour calori
fères. 3 0 c e n t i m e s l'hectolitre. 

C e n d r e s pour fabrication du 
mortier et allées de jardin l O c e n 
IniicN I hectolitre. 

M a c l i e r e r a de premiér<u"ualité, 
à enlever à l'usine à gaz de r»u,.-
baix. Le chariot à i chevaux, 0,50 
à t cheval. 0,25. 

S'adresser rue de Tourcoisg, 58, 
à Houbaix, ou a l'Usine à (iaz de 
Croix. M»00-W00 

J o u r n a l de l a J e u n e s s e . — Sommaire de la 12tf:>* 
livraison (86 Juin 18**7). — Le roi du timbre-poste, par 
G. de Baaittregard el H. de (lorsse.— Un célèbre voyageur, 
par Abert Cim. — La bicyclette, par Edmond Renoir. — 
Le chemin de Damas, par lianielle d'Arthez. — Le i-o.slume 
en France ; La momie sous le grand règne, par M1"' Barbé. 

Abonnements : Un an, 20 fr. Six mois, 10 î,\ 
Hachette et G'°, 7'.», boulevard St-tierinain, ','.<, Paris . 

43434(1 

BEURRE D'QOSTCAMP m u » 
à 2 , 9 0 -te kilog 

MAISON CETNRAI.E DE LA I.AITERIK lAiOSTCAMP 
A ROfBAlX.RUE DU BOIS, 13 

— S U C C T J B S A L E S — 

A S O U B A I i ; 
tue du Rots, M; 
Rue de l'Iudusliie.S: 
Hue Pierre-de-ltouhaix, I5>, 
Pue Pierre-de-ltouhaix, :is, 
Hue de l'Kpeole. 191; 
Rue de Tourcoing. 155; 
Rue du Tilleul. 1(7 t t l l ) . 
boulevard de Strasbourg, 116; 
Rue d'Alsace.8'.; 
Hue du Collège, S9. 
Rue île la Halle.»; 
Rue Notre-liame.47; 
Rue de la Chaussée, t. 
Rue liecréme. 37, 
Rue Turgot, es. 
Hiiedn Lieutenant-Castelain.t; 
Place de la Haie, 1*1; 
Rue du Fort.S»; 
Une de Naples, «8. 
Rue du Curoir. "*. 
Rue du Collège. 3Î 
boulevard de lleaurepaire, 173 
"iraude-Rue. 171. 

A . T o x j i t o o i i s r c » 
Rue del'Ilotel-de-Ville, *i>; 
Hue de «and. 91; 
Hue du tilleul. 16 ; Debucuy; 
Rue de Houbaix, 53 : lieroy. 

A C H O I X 
Epireria du Tonneau d'Or, a 

la Croix-Manch». 
Ruede la Harceliez M. Duvivier 

A . W A T T R E L O S 
Salembier-ltollebeci|,r.Cainot. 

A l . \ H - l e / - l . a i i n o y 
Wallays. nie du Rois. 

.A. L . I I . I . B 
Rue Bsijiiermoise, 18. 
A Brt! I . O G M - S I It-MEIt 

Rue de la Lampe, 32. 
A . O A L A I S 

Bue balayette, CS; 
Rue des Boucheries. 3; 

ABKIti k S l l l - » l l ï l t 
(|i<épic. modèle, pi. del'Ggbje,! 
A P A I t l s — Rue Vivienne, 2o. 

Exiger sur le papier la vig'iette 
beurre la marque de la Laiterie 

d'Ootlcainp et sur Us matteide 
Idostcamp 879 

GUF 0E MEFVV* 

NIEUPORT-
la p lus v a s t e f i l I t l A 

plagedu K A I IM S 
l i t to ra l belge U H I I l O 

Confort et vie de famille 
Situation très hygiénique 

aux environs. 
Orrlioslre permanent m kursaial 
* «**!ar;ide* d<> plus de- t j«l<> ni. 
lto|ir<-si>iitationsth<-atra • , beats 
L'express llrnxelles-Nienport donne 

la correspondance aux trains ve
nant de Lille à (Jand et Lieliler 
velde. 

SRÂND HOTEL DES BAINS 
HOTEL DE LA PLAGE 

"ension pour famille. Prix BMsVMi 

Ponr tous renseignements s'adres
ser à la Société Anonyme de Nieu-
lorl-Hains. IS370 

GRAINES, SEMENCES 
POTACKRES 

FOURRAGÈRES 
DE II.Kl US 

N I C O T I N E P U R E 
,l/(iu.m de toute confiance, 

fondée en 18S9 

p. «iiMAiiiMi'orfcn 
S, rue desSept-Agaehet, LILLE 
Envoi franco catalogues illus

tres avec indicationsdeculture. 
NOTA. — La maison est la 

seule vendant les graine» réeol-
?s par elle. 16958-4^38 

Le Gaz â la portée de tous 
i La Compaamc du Gaz de Roubaix met à la dispos!-
I ftojt du public, commecela se fait à Lille, des compteurs 
! à p a i e m e n t p r é a l a b l e polir la vente du gaz au dé-
j tail; ces compteurs permettent d'obtenir, à tout instant, 
• du gaz au moyen d'une pièce de t O c e n t , (Voir les cir
culaires). Dans ce prix, pour lequel on olttient 3 3 3 
l i t r e H de gaz, est comprise la location du branchement, 

' du compteur, de la tuyauterie et des appareils; moyen-
'• nant ce priai leplaceynent des compteurs et de la distri
bution du gaz se fera donc sans frais. 90790 

VOITURES PLIANTES ATTELABLES ET. BRUS 
perfectionnées 

S y s t è m e ^^VJS/LXTt 

Voitures types visibles 242,rue de n i m l É H i 
Celte voiture, qui passe 

pat les portes et les al 
iées les pins étroites, qui 
n'occupe qu'une place 
uisiiiniiianle, remplacera 
bientôt tontes les an
ciennes voilures a liras, 
si encombrantes et si 
difficiles a remiser. 

Kuvoi l ' rauco de prix 
courant, sur demande 
all'rancliie faite i 

Victor BESÈME 
'il'i. r u e «le l 'Aima 

à ItOIIIAIV fNord) 
agent exclusif pour des 
départements du .Vont de 
la Somme et du Pas-de-
Calais. HUM MMM 

Certifie l'insertion Nu Imprimerie tin Journal de Roubai.v. — A L F R E D KKBOUX, rue Neuve, 17 
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